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Aux Responsables des Commissions Sportives 

Régionales et Départementales 

Paris, le 10 août 2022 

CSF 2.2.0.CSR-CSD / FK / SB 

 

Objet : Tableau de correspondance – Divisions nationales 

Annule et remplace le courrier transmis le 22 juillet 2022 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

L’article II.112.1 des Règlements sportifs indique que « chaque échelon diffuse au début de la saison un 

tableau de correspondance afin de définir la correspondance des différentes journées de chaque 

division. ». 

 

Vous trouverez, ci-après, le tableau officiel modifié le 1
er

 août 2022 valable pour la 1
ère

 phase de la 

saison 2022 / 2023 indiquant la correspondance des journées entre les différentes divisions sous la 

responsabilité de la Commission sportive fédérale. 

 

 
 

Le numéro de la journée indiqué dans la première colonne de chaque tableau correspond à 

l’enregistrement effectué dans SPID. 

 

Les dates indiquées sur une même ligne correspondent à une même journée au sens des articles II.112.1 

des Règlements Sportifs et V.2.3 du cahier des charges du championnat de France par équipes Pro. 

Par exemple : le mardi 22 novembre 2022 en Pro A et B Messieurs et PRO A Dames, le vendredi 25 

novembre 2022 en PRO B Dames et le samedi 26 novembre 2022 en Nationales Dames et Messieurs 

sont considérés comme une même journée SPID. 

… / … 
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Le tableau pour la 2
ème

 phase vous sera communiqué fin décembre. 

 

 

 

Veuillez croire, Mesdames, Messieurs, à l'assurance de nos sentiments sportifs les meilleurs. 

 

 

 

 

 

 

 Fabrice Kosiak 

 Président de la Commission 

 Sportive Fédérale 
 


